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DRIEE

Arrêté n°2015/DRIEE/54 portant dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces 
protégées, dans le cadre de l'exploitation de la carrière des Trois Cèdres à Carrières-
sous-Poissy et Triel-sur-Seine Arrêté

Arrêté n°2015/DRIEE/53 portant dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces 
protégées, dans le cadre de l'aménagement de la ZAC Ecopôle Seine Aval à Carrières-
sous-Poissy et Triel-sur-Seine Arrêté 

Arrêté n°2015/DRIEE/52 portant dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces 
protégées, dans le cadre de l'aménagement de la ZAC Ecoquartier fluvial à Mantes-la-
Jolie et Rosny-sur-Seine Arrêté 
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Arrêté n°2015/DRIEE/53 portant dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces protégées, 
dans le cadre de l'aménagement de la ZAC Ecopôle Seine Aval à Carrières-sous-Poissy et Triel-

sur-Seine 
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Arrêté n°2015/DRIEE/52 portant dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces protégées, 
dans le cadre de l'aménagement de la ZAC Ecoquartier fluvial à Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-

Seine 
 
  
 
 
 


































































